
CONTACTS PRESSE 
Siège : Béatrice Ailloud Karmin : 04 72 00 67 21  /  b.ailloudkarmin@cnr.tm.fr 

Direction Territoriale Rhône Isère : Michel Ribert : 04 75 82 79 60 / m.ribert@cnr.tm.fr 

   
 

 

 
 

Un chantier pour réactiver la dynamique du fleuve  
Les travaux visent  les objectifs suivants : 

• La pérennisation et la mise en valeur des milieux aquatiques, 
• Le rétablissement de connexions hydrauliques et piscicoles, notamment avec les annexes du fleuve (lônes et bras 

morts), 
• L’amélioration des écoulements du fleuve, 
• La diversification des espèces et des habitats. 
 
 

Les travaux  concernent une longueur traitée plus d’un kilomètre de berge en rive droite du Rhône. Après une phase 
de déboisage ciblée et arrachage de plantes invasives (renouée du Japon, Jussie…), les travaux porteront 
essentiellement sur des opérations de démantèlement de casiers et épis Girardon (anciens ouvrages du XIX° siècle, 
qui représentent aujourd’hui un frein à l’équilibre hydraulique du Rhône et à sa biodiversité, alors que leur nécessité 
n’est plus avérée).  Ils seront complétés par le recreusement d’anciens chenaux secondaires pour restaurer des 
milieux humides et aquatiques, et favoriser le passage des crues au sein de la marge alluviale. 
Ces travaux seront accompagnés de travaux de végétalisation des berges, de traitement et de contrôle des espèces 
invasives présentes sur le secteur, ainsi que d’un suivi environnemental. 
 

Le chantier  de restauration écologique de ces lônes  représente un investissement prévisionnel de 1, 7 millions 
d’euros. Il est financé par CNR à hauteur de 50 % et par l’Agence de l’Eau Rhône Méditerranée Corse à hauteur de 
50 %. 

 
Un projet de territoire multipartenarial,  labellisé plan Rhône 
 

Le projet de réhabilitation des lônes a été initié en 2011 et est labellisé Plan Rhône. 
Il est mené par CNR (maitre d’ouvrage) en collaboration avec de nombreux partenaires et acteurs du territoire : 
• partenaires institutionnels : Région Auvergne Rhône-Alpes, Agence de l’Eau Rhône Méditerranée Corse,  

• équipes scientifiques (réseau RhôneECO) 

• partenaires et acteurs locaux : Communauté de Communes Rhône Crussol, Fédération de Pêche d’Ardèche. 
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La réhabilitation des Vieux Rhône, un projet environnemental global 
 

La réactivation de la dynamique fluviale à  Cornas et la réhabilitation des  annexes fluviales des Vieux Rhône de 
Péage de Roussillon,  Montélimar et Donzère Mondragon s’inscrivent dans le 3è plan des Missions d’Intérêt Général 
de CNR et dans le cadre des projets environnementaux globaux qu’elle mène sur les sites prioritaires du Schéma 
Directeur de la concession et du SDAGE Rhône-Méditerranée. Ces projets visent des objectifs multiples et 
s’inscrivent notamment dans les orientations de la Directive Cadre européenne sur l'Eau (DCE) établissant le cadre 
communautaire dans le domaine de l’eau, et poursuivant un objectif ambitieux de bon état écologique des eaux en 
2015. 
 
 

 
 
 
CNR 
 

CNR (la Compagnie Nationale du Rhône) est le 1
er

 producteur français d’électricité d’origine 100 % renouvelable (eau, vent, soleil) et le 

concessionnaire à vocation multiple du Rhône de la frontière suisse à la mer Méditerranée : production d’hydroélectricité, déploiement de la 

navigation et de zones portuaires, irrigation et autres usages agricoles.  

Forte de 1370 collaborateurs, CNR produit plus de 14 TWh annuels issus de son mix hydraulique, éolien et photovoltaïque. Energéticien 

expert en optimisation des énergies intermittentes, CNR maitrise l’ensemble de la chaîne de valeur et joue un rôle majeur sur les marchés 

européens de l’électricité.  

CNR est une entreprise au capital majoritairement public (collectivités locales, Caisse des Dépôts). Son actionnaire industriel de référence est 

le groupe ENGIE. 

Agir pour le développement durable du territoire rhodanien fait partie intégrante du modèle de développement de CNR, basé sur la 

redistribution d’une partie de la valeur créée aux territoires dont est issue la production d’électricité.  

Porteuses d’une vision d’aménagement à long terme, les Missions d’Intérêt Général développées depuis 2004 par CNR soutiennent 

l’ambition partagée avec les collectivités territoriales de faire du Rhône un puissant vecteur de développement économique. Plus de 600 

actions ont déjà été menées depuis 2003 pour près de 400 millions d’euros investis dans des projets portant sur l’environnement, le 

tourisme, l’énergie verte, la mobilité durable, la ressource en eau ou encore la mise en valeur du patrimoine. 
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